
Annexe N°4

Détermination des seuils de vigilance, d'alerte et de crise par
stations hydrométriques

Zone d’alerte N°3: Station du Gardon de Saint-Jean à Corbes [Roc Courbe]
Code station hydrométrique V7135010

Station du Gardon à Ners [Seuil]
Code station hydrométrique V7164010
Chronique 2008-2016 utilisée pour calculer les seuils ci-dessous

La valeur de l’alerte renforcée correspond à la moyenne entre la valeur décadaire du débit de l’alerte et de crise
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Zone d’alerte N°4: Station du Gardon à Remoulins
Code station hydrométrique V7194005 
La station hydrométrique a été installée en 2022 à Remoulins et elle ne peut pas être utilisée pour le moment pour la 
définition des seuils de suivi de la sécheresse. Lorsqu’elle sera opérationnelle et fonctionnelle depuis plusieurs années, des 
seuils pourront être définis.

Piézomètre du Pont St Nicolas (BRGM) :
Code BSS : BSS002DMVK
Cette station est en activité depuis XX années, elle est utilisée par le BGRM pour le suivi annuel des calcaires urgoniens 
des Garrigues
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Zone d’alerte N°5: Station de la Cèze à Bessèges
Code station hydrométrique V542401001

La valeur de l’alerte renforcée correspond à la moyenne entre la valeur décadaire du débit de l’alerte et de crise

Zone d’alerte N°6: Station de la Cèze à la Roque sur Cèze
Code station hydrométrique V5474010

La valeur de l’alerte renforcée correspond à la moyenne entre la valeur décadaire du débit de l’alerte et de crise
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Zone d’alerte N°7: Station du Vidourle à Sommières [Seuil]
Code station hydrométrique Y3454010
Chronique 2009-2016 utilisée pour calculer les seuils ci-dessous

La valeur de l’alerte renforcée correspond à la moyenne entre la valeur décadaire du débit de l’alerte et de crise
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Zone d’alerte N°8 a: Station de Saint André de Majencoules
Code station hydrométrique Y201002001

Station de mesure mise en service depuis le 15 juillet 2019. Il n’existe pas de seuils définis à l’heure actuelle par le
service de prévention des crues (SPC) car la chronique de données est trop courte. Les seuils d’alerte et de crise sont
définis dans la notification préfectorale du 1er août 2016, ces données ont été calculées pour l’étude volumes prélevables
du BV de l’Hérault. Ils sont les suivants :

Seuil d’alerte Valeur de débits (m3/s)
De juin à septembre

Alerte 0,3 (débit objectif étiage)
Crise 0,25 (débit biologique)

Station de Laroque
Code station hydrométrique Y210002001

Pour les communes situées en aval de la confluence avec l’Arre, le suivi des débits sur l’Arre et sur Laroque seront
consultés afin de définir la situation entre St André de Majencoules et Laroque. En effet, un apport karstique s’observe
sur cette section de l’Hérault (Vis et Arre). 
Si le débit à Laroque est en dessous des seuils de déclenchement et que les débits à St André de Majencoules et à La
Terrisse sont stables, cela indiquerait un impact dû aux prélèvements dans cette zone. Les prélèveurs basés dans cette
zone pourraient être donc concernés par des restrictions des usages de l’eau au nom de la solidarité amont-aval du bassin
versant.
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Zone d’alerte N°8 b: Station de l'Arre au Vigan [la Terrisse]
Code station hydrométrique Y2010020

La valeur de l’alerte renforcée correspond à la moyenne entre la valeur décadaire du débit de l’alerte et de crise


